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SYNDICAT DE BASSIN DU VICOIN 
 

1 rue Jean de Bueil 
53270 SAINTE SUZANNE-ET-CHAMMES 

 

Tél : 02 43 68 11 49 

Email : sberve-jouanne-vaige-vicoin@orange.fr 

Site internet : www.vicoin.portail-bassins-versants.fr 

 

22001166  

Site de Coupeau à SAINT BERTHEVIN 

RRAAPPPPOORRTT  DD’’AACCTTIIVVIITTEESS  
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LE BASSIN VERSANT DU VICOIN 
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LES ELUS 

 

> Le Bureau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Le Comité syndical 

 
 

Communes Délégués titulaires Délégués suppléants 

AHUILLE Sylvie LANDELLE Maurice AUBRY 

BOURGON Damien RICHARD Emilie MOUTEL 

CHANGE Denis MOUCHEL Jean-Yves CORMIER 

L'HUISSERIE Hervé DELALANDE Bernard BOUVIER 

LA BACONNIERE Sandrine BOUTTIER Jean-Louis DESMOT 

LA BRULATTE Christian RAIMBAULT René BENEFIX 

LAUNAY VILLIERS Hervé LHOTELLIER Gérard DENNETIERE 

LAVAL François ZOCCHETTO Bruno MAURIN 

LE BOURGNEUF LA FORET Michel FORTUNE Thérèse LETOURNEAU-DORGERE 

LE GENEST ST ISLE Nicole BOUILLON Gérard GOISBEAULT 

LOIRON Christian GRIVEAU Michel PLANCHENAULT 

MONTIGNE LE BRILLANT Xavier POTTIER Daniel JARRY 

NUILLE SUR VICOIN Yannick COQUELIN Yoann PICHON 

OLIVET Françoise GAUCHOTTE Boris HALLIER 

PORT BRILLET Fabien ROBIN Bernard FLECHAIS 

ST BERTHEVIN Roger GOBE Denis SALMON-FOUCHER 

ST OUEN DES TOITS Roger NEVEU François SAINT 

ST PIERRE LA COUR Andony DESOJANAR Serge TEXIER 
 
 
 
 

Président 

Christian RAIMBAULT 

LA BRULATTE 

1er Vice-Président 

Michel FORTUNE 

LE BOURGNEUF LA FORET 

2e Vice-Président 

Hervé LHOTELLIER 

LAUNAY-VILLIERS 

Secrétaire 

Fabien ROBIN 

PORT BRILLET 

 

Membre 

Yannick COQUELIN 

NUILLE SUR VICOIN 

 

Membre 

Xavier POTTIER 

MONTIGNE LE BRILLANT 
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LES DELIBERATIONS APPROUVEES PAR LE COMITE SYNDICAL EN 2016 

 

> Comité syndical du 26 janvier 2016 : 

- Débat d’orientation budgétaire 2016 
- Gratification du stagiaire 
- Elaboration d’un plan de gestion et d’aménagement du site de la Friche à AHUILLE 
- Subvention à la FDGDON pour 2016 

 
 

> Comité syndical du 23 mars 2016 : 

- Subvention aux GDON par attribution de cages pièges 
- Contribution des communes pour 2016 
- Programme de travaux dans le cadre du CTMA pour 2016 
- Reprise des résultats 2015 
- Vote du Compte administratif 2015 
- Vote du Compte de gestion 2015 
- Vote du Budget primitif 2016 

 
 

> Comité syndical du 17 mai 2016 : 

- Travaux CTMA 2016 : Participation financière de la CC du Pays de Loiron aux travaux de démolition et 
renaturation de berge par géogrille au Village d’artisans 

 
 

> Comité syndical du 14 juin 2016 : 

- Reprise BP 2016, CA 2015 et Résultats 2015 : quorum non atteint le 23 mars 2016 
- Rapport d’activités 2015 

 
 

> Comité syndical du 11 octobre 2016 : 

- Avenant n°1 – CTMA 2016 – Lot 3 – Berge PEBECO à PORT-BRILLET 
- Avenant n°1 – CTMA 2016 – Lot 4 – Traitement Renouée du Japon 
- Décision modificative n°1 
- Remboursement frais divers à l’apprenti 

 
 

> Comité syndical du 6 décembre 2016 : 

- Adoption des positions du COPIL du CTMA  
- Contrat d’apprentissage THOMY Arnaud 
- Décision modificative n°2 
- Etude complémentaire – Site du Petit Rezé à LA BACONNIERE 
- Remboursement achat gerbe à M. RAIMBAULT 

 
 
 

L’EQUIPE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE 

 

Les moyens sont mutualisés avec 5 autres bassins, l’Erve, la Jouanne, La Vaige, La Taude et l’Erve et le Treulon. Les 6 
bassins emploient, en 2016, 4 techniciens et 1 secrétaire ; 

Sur le plan de l’organisation, le personnel référent pour le bassin du Vicoin en 2016 est constitué par : 

> 2 Techniciens de rivière : 

� Nicolas BOILEAU, embauché en 2007 par le Syndicat du Bassin de l’Erve et mis à disposition d’un autre 

Syndicat de Bassin (Jouanne). 

� Yohann LUCAS, embauché en 2010 par le Syndicat du Bassin de l’Erve et mis à disposition de quatre 

autres Syndicats de Bassin (Jouanne, Vaige, Vicoin et Taude).  

 

> 1 Secrétaire : 

� Aurélie MASSOT, employée par le Syndicat du Bassin de l’Erve et mise à disposition de la Jouanne, de 

la Vaige et du Vicoin (depuis 2008). 



 
5 

 

LES FINANCES 

 
 

> Le compte administratif 2016 

 

Libellé 
Fonctionnement Investissement Ensemble 

Dépenses 
ou Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou  
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou  
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultats reportés    255 693,35  255 693,35 

Opérations de l’exercice 104 301,45 138 694,23 302 328,14 170 805,12 406 629,59 309 499,35 

Totaux 104 301,45 138 694,23 302 328,14 426 498,47 406 629,59 565 192,70 

Résultats de clôture  34 392,78  124 170,33  158 563,11 

Restes à réaliser   55 300,00  55 300,00  

 
 

 

> Le budget primitif 2016 

 
  Fonctionnement  Investissement 

 DEPENSES  140 547,00 € 409 538,14 € 

 RECETTES  140 547,00 € 409 538,14  € 

 

 

> Les participations des communes adhérentes pour 2016 

 

Communes 

I - Contribution nécessaire à l'équilibre du 
budget 

II - Si recouvrée par voie d'imposition directe 

2 - Inscrite au BP de 
la commune 

3 - Recouvrée par 
voie d'imposition 

directe 

4 - Reversement par la 
commune de l'allocation 
compensatrice TP perçue 

avec la DGF 2015 

Montant définitif mis 
en recouvrement (Col 

3 - Col 4) 

AHUILLE 7 353 €       

LA BACONNIERE   4 890 €   4 890 € 

BOURGNEUF LA FORET 8 652 €       

BOURGON 1 710 €       

LA BRULATTE   6 890 €   6 890 € 

CHANGE 3 729 €       

LE GENEST SAINT ISLE 8 625 €       

L'HUISSERIE   4 073 €   4 073 € 

LAUNAY VILLIERS   3 482 €   3 482 € 

LAVAL 3 254 €       

LOIRON   5 480 € 1 735 € 3 745 € 

MONTIGNE LE BRILLANT 10 072 €       

NUILLE SUR VICOIN   12 395 €   12 395 € 

OLIVET   3 894 €   3 894 € 

PORT BRILLET   4 472 € 985 € 3 487 € 

SAINT BERTHEVIN   16 916 €   16 916 € 

SAINT OUEN LES TOITS   3 972 € 575 € 3 397 € 

SAINT PIERRE LA COUR   5 454 €   5 454 € 

TOTAL 43 395 € 71 918 € 3 295 € 68 623 € 

 

 

 



 
6 

 

> Le tableau d’amortissement de la dette 

 

Année 
Dette en capital au 

1er janvier de 
l'exercice 

Échéances à payer au 
cours de l'exercice 

Dont 

Intérêts Capital 

2016 41 915,03 18 798,37 751,06 18 047,31 

2017 23 893,60 6 697,86 413,48 6 284,38 

2018 17 609,22 6 639,83 292,37 6 347,46 

2019 11 261,76 6 581,22 170,04 6 411,18 

2020 4 850,58 4 897,05 46,47 4 850,58 

    43 614,33 1 673,42 41 940,91 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ACTIONS 

 

> Les travaux d’entretien de la rivière dans le cadre du CTMA 

 - Enlèvement d’embâcles au Pont au Char à MONTIGNE 

 � SNTP SALMON  .........................................................................  864,00 € 

 - Enlèvement d’embâcles à MONTIGNE, NUILLE et ST BERTHEVIN 

 � ETUDES ET CHANTIERS .............................................................  3 027,00 € 

  
 

> Les travaux sur la continuité et sur la restauration du lit mineur dans le cadre du CTMA 

 - Traitement mécanisé de la Renouée du Japon (Lot 4 – Travaux CTMA 2016) 

 � SNTP SALMON ........................................................................ 29 880,00 € 

 - Renaturation de berge à PEBECO à PORT-BRILLET (Lot 3 – Travaux CTMA 2016) 

 � SNTP SALMON  ......................................................................  48 539,16 € 

 - Aménagement ouvrage du Bigot à MONTIGNE – Acompte - (Travaux CTMA 2016) 

 � SNTP SALMON  ......................................................................  36 867,00 € 

 - Restauration continuité et Renaturation (Lot 2 -Travaux CTMA 2016) 

 � SNTP SALMON  ....................................................................  116 629,92 € 
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> L’évaluation dans le cadre du CTMA 

- Suivi Phytophthora par un stagiaire 

 � HUBERT Louis   .......................................................................  1 200,00 € 

- Suivi indicateurs CTMA 2016 – Pêche électrique - Acompte 

 � HYDRO CONCEPT   ...................................................................  5 256,00 € 

 

> Les autres opérations dans le cadre du CTMA 

- Etude aménagement des berges du vicoin en aval de PEBECO à PORT-BRILLET 

 � HYDRO CONCEPT  ...................................................................  3 150,00 € 

- Réalisation de plans détaillés pour travaux PEBECO à PORT-BRILLET 

 � HYDRO CONCEPT  ...................................................................  1 254,00 € 

- Edition panneaux d’information pour Travaux Berge à PEBECO à PORT-BRILLET 

 � IMPRIM’SERVICES  .......................................................................  79,20 € 

- Etude de la Zone humide à AHUILLE – Réalisation levés topos 

 � KALIGEO (Sous-traitant MNE)  .....................................................  1 176,00 € 

- Etude aménagement d’une frayère à brochets à LAUNAY-VILLIERS - Acompte 

 � HYDRO CONCEPT  ...................................................................  2 100,00 € 

- Etude aménagement du Bas Coudray au GENEST et du Pont Alain à ST BERTHEVIN - Acompte 

 � SEGI  ...................................................................................  1 950,00 € 

 
 

> Les travaux hors CTMA 

 - Fourniture, pose et réglages sondes pour le barrage de PORT-BRILLET 

 � LANDELLE Electricité .................................................................  316,66 € 

 - Enrochement de berge au GENEST ST ISLE et à ST BERTHEVIN 

 � SNTP SALMON  .......................................................................  3 294,00 € 

 - Réalisation plan d’aménagement de l’ouvrage du Petit Rezé à LA BACONNIERE 

 � HYDRO CONCEPT ....................................................................  1 110,00 € 

 - Etude envasement de l’étang de la Forge à PORT-BRILLET 

 � HYDRO CONCEPT ....................................................................  6 960,00 € 

 - Affiches sur bâche : info sur le SB VICOIN pour le Vide-Jardin de la CC Pays de Loiron 

 � IMPRIM’SERVICES ......................................................................  122,40 € 

 - Aménagement du chemin et du merlon à la Huardais au BOURGNEUF LA FORET 

 � BEAUPERE TP .......................................................................... 1 800,00 € 

 - Raccord béton au Village d’artisans à PORT-BRILLET 

 � SNTP SALMON ......................................................................... 1 332,00 € 

 - Renforcement de berge en amont de la passerelle de Coupeau à ST BERTHEVIN 

 � TL TP ..................................................................................  3 674,40 € 
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> Les subventions : 

Le syndicat bénéficie de subventions pour les études et pour les travaux réalisés dans le cadre du CTMA. 
Leur montant a été de 70 965,18 € en 2015 et de 147 327,37 € en 2015. 
En  2016 (comme en 2015), elles ont atteint 80% des coûts : 
- 50% par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
- 20% par le Conseil Général 
- 10% par le Conseil Régional dans le cadre du Contrat Régional Bassins Versants. 

 

 

 

 

LE BILAN DES ACTIONS REALISEES 

 

> Travaux : 

Entretien ripisylve, Embâcles, Arrachage manuel plantes envahissantes 

 
 

 
 

Arrachage manuel de la Renouée du Japon 
 
Juin : 9 big-bags 
Octobre : 2 big-bags 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
Retrait petits embâcles 
Entretien de la végétation 
 
LE BOURGNEUF LA FORET = 3 jours 
MONTIGNE LE BRILLANT = 3 jours 
PORT-BRILLET = 1 jour 

 
 

Les actions 2016 
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Arrachage manuel de la Jussie 
 
Disparue été 2015 
Repousses en 2016 

 
 
 
 
 
 
 
Aménagement ouvrages et restauration du Galoi 

 
> Pont de la Crépillière à MONTIGNE LE BRILLANT 

- Création d’une rampe en aval de l’ouvrage 
- Recharge granulat du ruisseau / Reprise des enrochements en berge 
- Confortement des maçonneries (bajoyers) en amont 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
> Passage busé de la Manourière à MONTIGNE LE BRILLANT 

- Suppression des buses et Pose d’un pont cadre Ø 1500 
- Clôtures, abreuvoirs, pompe à nez 
- Banquettes minérales 
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> Seuil de la Galpière à MONTIGNE LE BRILLANT 

- Suppression des buses 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
> Pont de la RN 171 à MONTIGNE LE BRILLANT 

- Déflecteurs en aval du pont 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
> Pont de la RD 578 à MONTIGNE LE BRILLANT 

- Abattage d’aulnes malades et penchés sur le pont + Recharge en aval et déflecteurs en bois sous l’ouvrage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
> Pont de la Réaulumière au GENEST ST ISLE (Reste à réaliser de 2015) 

- Suppression de la chute par recharge lourde et Réfection des bajoyers amont + Clôtures et gué 
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> Lit et berges du Galoi à MONTIGNE LE BRILLANT et AHUILLE 
 

- Abreuvoirs, passerelles, recharges, banquettes et clôtures (6 km) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6 des 8 km du Galoi sont désormais aménagés. Les 2 km restants se trouvent sur la commune d’ASTILLE, non adhérente 
au Syndicat. 
 
 

Berge du Village d’artisans à LA BRULATTE / PORT-BRILLET 

 
- Démolition du mur, berge en géogrille ensemencée, gabions tubulaires, restauration du lit mineur 
(Chantier lourd : 3 semaines de chantier – Travaux supplémentaires) 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traitement mécanique de la Renouée du Japon à PORT-BRILLET 

- Déterrage des rhizomes, concassage, remise en place et bâchage 
Renouée du Japon : 1 des 10 plantes les plus invasives du monde 
Elle pousse en hauteur durant l’été et en souterrain pendant l’hiver. 
1er chantier de ce type dans l’ouest de la France 
Surcout très important du : 
- à l’augmentation importante de la surface infectée entre le passage du marché (mars) et le début des travaux 
(juin) 
- aux fortes précipitations (environ 80 mm d’eau) tombées pendant le chantier 
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Moulin du Bigot à MONTIGNE LE BRILLANT 

- Démantèlement du clapet et de la culée – Renforcement bief amont et aval 
- Nettoyage et renforcement du déversoir 
- Restauration d’une frayère 
- Clôtures, pompe à nez, végétation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Suivis: 

Suivi des indicateurs biologiques 

Dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques, 3 points de suivi sont étudiés chaque année : 
- Site de Painchaud au GENEST ST ISLE 
- Site sur le ruisseau de la Proroterie à AHUILLE 
- Site sur le ruisseau de la Paillardière à AHUILLE 
 
Des suivis IBGN*, IBD** et IPR*** ont été réalisés sur les 3 sites*. 
* IBGN - Indice Biologique Global Normalisé : Suivi des différents macro-invertébrés (ex : insectes) d'eau douce 
présents sur le site 
** IBD – Indice Biologique Diatomées : Suivi des algues microscopiques  
*** IPR – Indice Poisson Rivière : Suivi des poissons via une pêche électrique 
 
Rappel : plus la note de l’IPR s’approche de 0, meilleure elle est. 
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Résultats du Site de Painchaud 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

IBD 13,7  14,8 14,9 14,8 14,9 15,7 13,7 16,1 Bon 

IBGN 10 13 12 13 12 16 15 16 15 Très bon 

IPR 32,94   20,874 19,346 20,813 16,974 17,925 18,711 Moyen 
 
La suppression du clapet a permis de retrouver un peuplement piscicole plus équilibré et plus conforme au peuplement 
attendu. Néanmoins celui-ci reste perturbé et montre une dérive biotypologique, où les espèces d'eaux calmes sont 
plus présentes au détriment des espèces d'eaux courantes. Le peuplement piscicole du Vicoin reste influencé par la 
présence de nombreux plans d'eau en amont. 
 
 
Résultats du Site sur le ruisseau de la Proroterie près du Lavoir à AHUILLE 
 

 2015 2016 

IBD 16,1 17 Très Bon 

IBGN 13 13 Moyen 

IPR 45,968 40,802 Mauvaise 
 
Le peuplement piscicole du ruisseau de la Proroterie s'est amélioré depuis la réalisation des travaux, même si l'indice 
IPR varie peu dans le même temps. La poursuite des actions de restauration devrait permettre de confirmer la légère 
amélioration entrevue en 2016. L'installation progressive d'une ripisylve, permettra de réduire le recouvrement en 
hélophytes, actuellement trop important pour certaines espèces comme le vairon ou le chabot.  
 
 
Résultats du Site sur le ruisseau de la Paillardière à AHUILLE 
 

 2013 2016 

IBD  14,7 Bon 

IBGN  14 Bon 

IPR 30,892 22,537 Moyen 
 
L’effacement de l’ouvrage a permis de retrouver des zones courantes, peu colmatées et favorables aux espèces d’eaux 
courantes. Toutefois, la proportion élevée en espèces d’eaux calmes, attestent de l’impact des étangs sur la 
composition du peuplement piscicole de la Paillardière. 
 
 
 
Suivi de la maladie de l’aulne :  

Comme tous les ans, depuis 2013, un stagiaire est chargé de suivre l’évolution de la maladie de l’aulne causée par le 
champignon Phytophthora. 
 
 

 Taux de 
contamination 

2013 9 % 

2014 31,5 % 

2015 29 % 

2016 26 % 

 
 
2016 : Suivi de 45 souches recépées + suivi qualité des eaux sur les sites de suivi 
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COMMUNICATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Installation 
 d’un panneau 
d’informations  

sur le Phytophthora  
à PORT-BRILLET 

Installation 
 d’un panneau d’informations  

sur la Restauration de la continuité 
écologique sur le Ruisseau du Galoi - 

Aménagement du pont communal  

de la Crépillière à MONTIGNE  
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REVUE DE PRESSE 
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 Fait à SAINTE SUZANNE, Le 29/08/2017 
 Le Président, 
 Christian RAIMBAULT 
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